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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Wahl- und Abstimmungsverfahren

Ende 2018 hatte der Kanton Genf sein seit 2003 bestehendes E-Voting System «CH-
Vote», das neben Genf von vier weiteren Kantonen (AG, BE, LU, SG) eingesetzt worden
war, aus Kostengründen eingestellt. Die Sicherheitsanforderungen waren als finanziell
nicht mehr tragbar erachtet worden. Damit war kurzzeitig nur noch das System der Post
in Betrieb gewesen, aber auch dieses musste 2019 aufgrund des Scheiterns eines
Stresstests aufgegeben werden. Mit einer Standesinitiative versuchte der Kanton Genf
in der Folge, das Heft wieder in die Hand zu bekommen. Der Genfer Grosse Rat
forderte, dass der Bund zusammen mit den Kantonen ein neues System auf der
Grundlage des Genfer «CH-Vote» entwickeln solle. E-Voting müsse vollständig von der
öffentlichen Hand kontrolliert werden – eine Spitze gegen das vom spanischen
Unternehmen Scytl hergestellte System der Post. Vollständige Transparenz, die
notwendig sei für ein E-Voting-System, könne von Privaten nicht gewährleistet werden,
so die Begründung in der Standesinitiative. Da der Kanton Genf bereits CHF 6.7 Mio. in
sein Open-Source-System investiert habe, bestehe hier eine gute Basis für eine vom
Bund zu finanzierende Weiterentwicklung eines E-Voting-Systems.
Zusammen mit zwei parlamentarischen Initiativen zum Thema E-Voting (Pa.Iv. Müller
(fdp, LU; 18.427) und Pa.Iv. Zanetti (svp, ZH; 18.468) gab der Ständerat in der
Herbstsession 2020 auch dem Genfer Ansinnen keine Folge. Die SPK-SR hatte sie zuvor
mit 11 zu 0 Stimmen (ohne Enthaltungen) zur Ablehnung empfohlen, weil sie eine
Beteiligung des Bundes an der Entwicklung eines E-Voting-Systems als nicht sinnvoll
erachtete: Dies sei Sache der Kantone, erklärte die Kommission. In der Ratsdebatte
lehnte es die Genfer Ständerätin Lisa Mazzone (gp, GE) trotz Loyalität und Treue
gegenüber ihrem Kanton ab, einen Gegenantrag zum Kommissionsantrag zu stellen. Da
die Motion Sommaruga (sp GE; Mo. 20.3908) zur Vorbehandlung an die SPK-SR
überwiesen worden sei, könne auch ohne Annahme der Initiative im Sinne Genfs
weitergearbeitet werden. 1
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Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

La garantie fédérale aux constitutions cantonales révisées des cantons d’Uri, du
Tessin, de Vaud, du Valais et de Genève a été tacitement octroyée par le Conseil des
Etats. L’extension du scrutin majoritaire aux communes ayant jusqu'à quatre
représentantes et représentants au Grand conseil, prévue dans la constitution d'Uri, a
été au centre des discussions. 
Ses partisans ont mentionné les arrêts du Tribunal fédéral concernant les cantons
d'Appenzell Rhodes-Extérieures en 2014 et des Grisons en 2019, pour prouver que la
modification constitutionnelle est conforme au droit fédéral. Les conditions pour
recourir au système majoritaire établies en 2014 seraient remplies, puisque les
communes uranaises disposent d'une grande autonomie, que les grandes communes
sont faiblement peuplées et que l'affiliation politique des candidats revêt une moindre
importance. De plus, les communes concernées par l'extension du scrutin majoritaire
ont au maximum 2'000 habitants et quatre députés à élire. Elles pourraient donc
recourir au scrutin majoritaire, puisque le Tribunal fédéral l’autorise en 2019 pour des
circonscriptions avec au maximum 7'000 habitants et cinq sièges à attribuer. Outre ces
arguments, ils indiquent que plus de la moitié du législatif cantonal sera encore élue ou
nommée à la proportionnelle selon le modèle du double Pukelsheim. 
Selon Lisa Mazzone (verts, GE), opposée à la validation de la disposition
constitutionnelle, le canton d’Uri ne remplirait pas les exigences établies par le Tribunal
fédéral. Premièrement, les communes uranaises qui vont passer à un système
majoritaire, ne sont pas des communes retirées fonctionnant avec autonomie.
Deuxièmement, la population est attentive à l’appartenance politique des candidates et
candidats. Elle a également mentionné l'avis de droit demandé par le Conseil d'Etat
uranais sur la question de l'extension du scrutin majoritaire, qui concluait que la
mesure n'était pas conforme à la Constitution fédérale. 

Lors du passage au Conseil national, le rapporteur de la CIP-CN a appelé au respect de
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la souveraineté cantonale. S’agissant du nouveau système électoral prévu dans la
constitution d’Uri, il a signalé qu’il avait été appliqué dernièrement et qu’aucune
plainte n’avait encore été déposée. Le Conseil fédéral a rappelé que toutes les
communes concernées, ainsi qu’une nette majorité de la population uranaise, avaient
soutenu la modification constitutionnelle.
La minorité de la commission soutient que l’extension du scrutin majoritaire aux
communes ayant jusqu'à quatre représentants au parlement cantonal est contraire au
droit fédéral. En effet, dans son arrêt de 2016 concernant le canton d’Uri, le Tribunal
fédéral avait qualifié l’élection majoritaire au parlement cantonal de constitutionnelle,
qu’en l’existence d'un véritable système de représentation proportionnelle dans les
municipalités ayant trois sièges ou plus au parlement. Elle a aussi brandi l'avis juridique
demandé par le Conseil d'Etat. Enfin, la minorité a évoqué le fait que, lors des débats
liés aux initiatives parlementaires visant l’autonomie des cantons pour les procédures
électorales, le Conseil national avait souhaité l'instauration de certains garde-fous pour
renforcer l'égalité des droits électoraux inscrite à l'article 34 de la Constitution
fédérale. 
Le Conseil national a finalement, par 103 voix contre 88, octroyé la garantie fédérale à la
constitution cantonale révisée du canton d’Uri. Ainsi, l’ensemble des constitutions
cantonales soumises à la chambre basse l’ont obtenue. 2

1) AB SR, 2020, S. 1064 f.; Bericht SPK-SR vom 18.8.20
2) ATF 140 I 394; ATF 143 I 92; ATF 145 I 259; BO CE, 2020, p.52s ; BO CN, 2020, p. 269s
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